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Les représentants des Garants de l’Accord cadre pour la 
paix, la sécurité et la coopération pour la RDC et la région 
prônent énergiquement des interventions fermes pour 
neutraliser les ADF dans le Beni 
 

Beni, le 24 mai 2016 – Les représentants de l’Accord cadre pour la paix, la sécurité et 

la coopération pour la République démocratique du Congo et la région (l’« Accord cadre 

»), composés de l’Organisation des Nations Unies (ONU), de l’Union africaine, de la 

Conférence internationale sur la région des Grands Lacs et de la Communauté de 

développement de l’Afrique australe, se sont rendus le 24 mai 2016 à Mavivi et Eringeti, 

en territoire Beni dans l’est de la République démocratique du Congo (RDC). L’objectif 

de la visite était d’évaluer l’effet que les activités des forces négatives, en particulier les 

Forces démocratiques alliées (ADF), continuent d’avoir sur les populations locales dans 

les zones concernées par le conflit, d’exprimer leur solidarité avec les populations et 

administrations locales touchées et d’encourager une coopération renforcée entre les 

Forces armées de la RDC (FARDC) et la Mission de l’ONU pour la stabilisation en RDC 

(MONUSCO) afin de neutraliser les ADF. 

 

Les représentants des Garants ont rencontré des responsables de la MONUSCO, des 

membres de la société civile et des administrations locales et le général de brigade 

Mbangu Marcel, commandant de l’Opération Sukola 1 des FARDC, qui leur a donné 

des informations détaillées sur les activités de l’opération USALAMA conjointement 

menée par les FARDC et la MONUSCO contre les ADF, y compris les difficultés et 

contraintes opérationnelles liées à ces activités. Les administrations locales et la 

société civile leur ont fait part de leur irritation face à ce qu’elles ressentent comme de 

l’indifférence de la part de la communauté internationale pour leurs souffrances. Elles 

se sont en particulier vivement inquiétées de ce que des civils innocents continuent 

d’être massacrés malgré la présence des Forces de la RDC et de la MONUSCO et ont 

exhorté la communauté internationale à redoubler d’efforts pour améliorer la protection 

des civils. 
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Les Garants ont présenté leurs condoléances aux populations qui continuent d’être les 

cibles innocentes des attaques odieuses et cruelles perpétrées par les ADF. Ils ont 

également loué les FARDC qui, avec l’aide de la MONUSCO, poursuivent le combat 

contre les ADF dans des conditions difficiles. À cet égard, les Garants ont rappelé qu’il 

fallait d’urgence renforcer les opérations conjointes actuellement menées par les 

FARDC et la MONUSCO en vue de neutraliser efficacement les ADF. Ils ont exhorté les 

populations locales à coopérer pleinement avec les FARDC et la MONUSCO en leur 

communiquant des informations et en signalant aux administrations locales la présence 

des ADF au sein de leurs communautés. 

 

Les Garants de l’Accord cadre comprennent l’ONU, représentée par l’Envoyé spécial du 

Secrétaire général pour la région des Grands Lacs, M. Saïd Djinnit, et le Représentant 

spécial adjoint de la MONUSCO, M. David Gressly; l’Union africaine, représentée par le 

Représentant spécial du Président de la Commission pour la région des Grands Lacs et 

Chef du Bureau de liaison au Burundi, M. Ibrahima Fall; la Conférence internationale 

sur la région des Grands Lacs, représentée par son Secrétaire exécutif, M. Ntumba 

Luaba Alphonse; et la Communauté de développement de l'Afrique australe, 

représentée par le Chef des questions de défense et de la planification, le lieutenant 

colonel Wilbert A. Ibuge. 


